
Contactez le PAI de votre département. Des actions spécifi ques 
peuvent être mises en place (réunions collectives, entretiens indivi-
duels préalables...).

Retrouvez toutes les informations pratiques
 sur les PAI et CEPPP en France 

sinstallerenagriculture.fr
Un seul numéro de téléphone pour vous renseigner : 

0820 222 935
0,09 € TTC / minute, plus coût d’un appel local

Financé par le Ministère de l'Agriculture et de l’Alimentation dans le cadre du 
programme national pour l’Accompagnement de l’Installation et de la Transmission en 
Agriculture

Contactez-nous

POINT ACCUEIL INSTALLATION ARDECHE

04 75 20 28 07

Permanences téléphoniques : 
Lundi matin, mardi après-midi, mercredi matin, 

jeudi après-midi et vendredi matin




